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Ce protocole définit les dispositions que l’organisme financé par l’arrondissement de
Ville-Marie (ci-après l’« Organisme ») doit respecter afin d’accorder une visibilité à
l’Arrondissement dans le cadre de l’entente conclue avec ce dernier (ci-après l’« Entente »).

1. ENGAGEMENTS DE L’ORGANISME
1.1 Présenter et faire approuver un plan de diffusion visant à fournir une visibilité à la

mesure du soutien de l’Arrondissement. Ce plan devra énumérer les moyens que
l’Organisme utilisera pour communiquer des renseignements sur le projet, et la
fréquence prévue de ces communications.

1.2 Faire approuver tous les outils de communication, à l’exception des publications sur
les réseaux sociaux, selon les exigences, les modalités et les délais prévus au
présent protocole de visibilité.

1.3 S’assurer que les sous-traitants engagés par l’Organisme respectent les clauses de
ce protocole.

1.4 Offrir à l’Arrondissement la possibilité de participer aux événements médiatiques et
publics, comme définis à la clause 2.2.

1.5 Ne pas diffuser une première communication publique avant d’avoir obtenu
l’autorisation de la personne responsable du projet à l’Arrondissement.

2. COMMUNICATIONS

2.1    Reconnaissance de l’arrondissement de Ville-Marie

2.1.1 Mentionner la contribution de l’Arrondissement lors des communications publiques
et des communications écrites au moment le plus opportun, tel qu’au lancement ou
à la clôture du projet, à la signature de l’Entente, etc., (voir clause 2.1.4).

2.1.2 Apposer le logo de l’Arrondissement (voir clause 2.1.3) sur tous les outils de
communication imprimés et/ou numériques, selon les modalités décrites à la
section 3 de ce protocole :

● S’assurer que ce logo est mis en évidence si l’Arrondissement est l’unique ou le
principal contributeur.

● Inclure le logo de l’Arrondissement parmi ceux des autres contributeurs du
projet, s’il y a lieu.

● S’assurer de reconnaître équitablement l’ensemble de la contribution de
l’Arrondissement dans la réalisation du projet advenant la présence de plusieurs
contributeurs et démontrer le niveau d’implication de celui-ci par rapport aux
autres contributeurs (voir la clause 3.1.1 pour plus de détails).



● Ajouter l’une des mentions définies à la clause 2.1.4, lorsque l’insertion du logo
n’est pas possible.

2.1.3 Le logo générique de l’Arrondissement doit être utilisé, sauf dans le cas unique des
éco-quartiers qui ont leur propre protocole de visibilité. Le logo sera transmis par le
responsable du projet à l’Arrondissement.

Logo générique :

2.1.4 Inclure l’une des mentions suivantes, selon ce qui s’applique le mieux au soutien reçu,
minimalement une fois pour chacun des supports écrits, tels que les réseaux
sociaux, le site Web, les communiqués de presse ou le programme d’activités :

● Lorsque l’Arrondissement est l’unique bailleur de fonds : « Le [nom du projet] 
est rendu possible grâce au soutien financier de l’arrondissement de
Ville-Marie. »

● Lorsque l’Arrondissement est partenaire du projet, c’est-à-dire qu’il offre une
expertise et contribue à part égale au projet : « L’arrondissement de Ville-Marie
et [Nom de l’Organisme] sont fiers partenaires du [nom du projet]. »

● Lorsque l’Arrondissement contribue financièrement au projet avec d’autres
partenaires financiers : « [Nom de l’Organisme] remercie l’arrondissement de
Ville-Marie et [nom des partenaires] pour leur soutien financier dans la
réalisation du [nom du projet]. »

● Lorsque l’Arrondissement est un collaborateur au projet, c’est-à-dire qu’il offre
une expertise et contribue partiellement au projet : « L’arrondissement de
Ville-Marie est fier collaborateur du [nom du projet]. »

● Lorsque l’Arrondissement contribue au projet avec d’autres collaborateurs :
« L’arrondissement de Ville-Marie et [nom des contributeurs] sont fiers de
collaborer au [nom du projet]. »

2.2    Relations médias et événements publics

2.2.1   Lors d’une annonce importante ou d’un événement public :

● Mentionner verbalement la contribution de l’Arrondissement en employant
l’une des mentions définies à la clause 2.1.4.

● Offrir la possibilité d’insérer une citation d’une ou d’un élu-e de
l’Arrondissement dans le communiqué de presse, un minimum de 20 jours
ouvrables à l’avance.

● Faire parvenir à la Division des communications et des relations avec la
communauté une demande écrite de participation de la mairesse ou du maire



aux conférences de presse et aux événements médiatiques liés à l’entente, un
minimum de 20 jours ouvrables à l’avance.

● Assurer l’accréditation média des personnes représentant l’Arrondissement
ainsi que de celles qu’elles ont mandatées (photographe, vidéaste,
relationniste, etc.).

● Prendre en charge la gestion des droits des photos, des vidéos et de tout autre
matériel que pourrait vouloir diffuser l’Arrondissement sur ses plateformes à
des fins strictement promotionnelles et non commerciales.

● Mettre l’Arrondissement comme coorganisateur des événements sur
Facebook.

● Lors d’une captation visuelle (télédiffusion, webdiffusion, etc.), s’assurer que :
○ le logo de l’Arrondissement apparaît dans le champ de vision;
○ les personnes présentes sont informées, par écrit ou verbalement, que

l’événement fait l’objet d’une captation et que celles qui pourraient être
reconnaissables dans la vidéo ont autorisé l’utilisation de leur image.

2.3    Publicité et promotion

2.3.1 Diffuser, dans au moins l’un des réseaux énumérés ci-après, une publication servant
exclusivement à reconnaître la contribution de l’Arrondissement, en l’identifiant
(@centrevillemontreal) et en s’assurant d’y inclure l’une des mentions définies à la
clause 2.1.4 ainsi qu’un lien vers les plateformes appropriées, soit :

● Pour une publication sur LinkedIn : @Arrondissement de Ville-Marie – Ville de
Montréal

● Pour une publication sur Facebook : @centrevillemontreal
● Instagram : @centrevillemontreal
● Twitter : @CentrevilleMTL

2.3.2 Mentionner le projet sur le site Web de l’Organisme et ajouter un hyperlien vers la
page montreal.ca/ville-marie, si applicable.

2.3.3 Lorsque des vidéos ou des animations sont réalisées dans le cadre du projet,
s’assurer d’intégrer le logo de l’Arrondissement, conformément aux modalités
définies à la section 3.

2.3.4 Convenir des visuels pertinents (vidéo, photo, etc.) avec la personne responsable du
projet à l'Arrondissement et, si applicable, les lui remettre libres de droits avant le
lancement de la campagne de communication afin que l’équipe des communications
de l’Arrondissement puisse les utiliser pour promouvoir son engagement si elle le
souhaite.

https://www.linkedin.com/company/arrondissementvillemarie/
https://www.linkedin.com/company/arrondissementvillemarie/


2.3.5 Lors d’un événement public ou d’activités, et si le contexte s’y prête (au moins dix
jours ouvrables à l’avance) :

● Fournir un espace publicitaire d’une demi-page dans le programme d’un
événement, si applicable. La publicité sera fournie par l’Arrondissement.

● Offrir d’inclure un mot officiel de l’Arrondissement dans le programme d’un
événement.

● Permettre à l’Arrondissement d’installer des bannières promotionnelles (ou
autres supports à être déterminés).

● Permettre à l’Arrondissement de s’annoncer gratuitement sur les différents
véhicules publicitaires ou de diffusion sur le ou les sites d’une activité ou d’un
événement.

● Offrir à l’Arrondissement la possibilité d’adresser un message promotionnel
aux participant-e-s lorsqu’il y a présence d’une animatrice ou d'un animateur
sur le site d’une activité; un message sera préparé à cet effet par
l’Arrondissement.

● Offrir à l’Arrondissement un emplacement gratuit pouvant aller jusqu’à 10 pi x
20 pi afin d’y installer un kiosque d’exposition ou toute autre structure
permettant une interaction avec le public.

● Fournir un espace publicitaire gratuit dans le programme imprimé ou
numérique, au moins quinze jours ouvrables à l’avance; le matériel sera fourni
par l’Arrondissement.

2.4    Bilan de visibilité

Applicable à un soutien financier d’une valeur de 10 000 $ et moins

Remettre un bilan à la personne responsable de l’Arrondissement au plus tard trente
jours ouvrables après la fin du projet. Y inclure :

● une courte description du projet (30-50 mots);
● une copie des éléments de communication qui ont été mis sur pied;
● une revue de presse couvrant le projet;
● des photos du projet;
● toute mesure d’évaluation pertinente, comme les résultats d’un sondage de

satisfaction et le nombre de participantes et de participants.



Applicable à un soutien financier d’une valeur de 10 000 $ et plus

Remettre un bilan à la personne responsable de l’Arrondissement au plus tard trente
jours ouvrables après la fin du projet. Y inclure :

● une courte description du projet (30-50 mots);
● une copie des éléments de communication qui ont été mis sur pied;
● une revue de presse couvrant le projet;
● des photos du projet;
● toute mesure d’évaluation pertinente, comme les résultats d’un sondage de

satisfaction et le nombre de participants et de participantes;
● des statistiques pour chacun des médias utilisés, dont :

○ le nombre d’abonné-e-s;
○ le nombre de publications ou de vidéos mentionnant le soutien de

l’Arrondissement ou arborant le logo de celui-ci;
○ la portée ou fréquence des publications ou des vidéos mentionnant le

soutien de l’Arrondissement ou arborant le logo de celui-ci;
○ le nombre d’impressions et de clics pour les autres médias numériques;
○ le nombre de visites uniques pour les pages du site Web où

l'Arrondissement a une visibilité (grâce à un logo ou à une mention);
○ le taux PEB/nombre d’occasions (radio, télé, affichage, quotidien) si

l’Arrondissement a une visibilité dans ces médias (grâce à un logo ou à
une mention).

3. MODALITÉS

3.1    Normes graphiques et linguistiques

3.1.1 Respecter la mise en application des normes et règles d’utilisation des logotypes de
l’Arrondissement et ses normes d’utilisation, à savoir :

● Le texte ou les textes et la rosace sont indissociables, de même que leur
positionnement.

● Lorsqu’il est agrandi ou rapetissé, le logo ne doit pas être déformé (respect
des proportions).

● Le positionnement du logo, généralement dans la partie inférieure des
documents, doit démontrer le niveau d’implication de l’Arrondissement dans
un contexte de partenariat :



Taille du logo si l’Arrondissement est le partenaire principal du projet :

■ Son logo pourrait être apposé séparément et dans un plus grand
format (par exemple, au-dessus des logos des autres partenaires).

■ La taille des logos devrait refléter équitablement la contribution des
partenaires (par exemple, les logos des paliers gouvernementaux qui
sont les principaux partenaires doivent être disposés sur une même
ligne et présentés dans un plus grand format, au-dessus des autres
logos). Cependant, si tous les logos se trouvent sur une même ligne
horizontale, ils doivent être de la même taille.

Hiérarchisation
La hiérarchisation est le critère qui dicte l’emplacement des logos lorsqu’il y a
plus d’un partenaire. Lorsque c’est possible, il faut éviter de mettre tous les
logos des partenaires sur une même ligne, par exemple en les faisant défiler

dans un bandeau au bas d’une page d’un site Web. Il est préférable de les
apposer sur différents échelons selon l’ampleur de la contribution des
partenaires (voir l’image ci-dessous à titre d’exemple) :

■ Le logo du présentateur, s’il y en a un, se trouve au haut de la
hiérarchie.

■ Si l’Arrondissement et d’autres paliers gouvernementaux sont
partenaires et que leur contribution est plus importante que celle des
partenaires privés, leurs logos devraient se retrouver ensemble au haut
de la hiérarchie ou sous celui du présentateur, s’il y en a un.

Ordre de préséance
Il reste ensuite à déterminer l’ordre des logos des partenaires publics dans
l’espace qui leur est accordé. Cet ordre est généralement établi selon la
contribution financière de chacun (voir l’image ci-dessous à titre d’exemple).



● Il y a trois adaptations possibles des signatures visuelles, soit en couleur
(texte en noir avec la rosace rouge), en noir et blanc (texte et rosace en noir)
ou en renversé pour les fonds de couleur (le texte et la rosace en renversé
blanc).

● Le logo doit être entouré d’un espace de dégagement (équivalent à la
demi-rosace tout autour du logo, comme démontré ci-dessous).

3.1.2 Ne pas utiliser le nom ou le logo de l’Arrondissement, en tout ou en partie, en dehors
du contexte de l’Entente sans l’autorisation de la personne responsable de
l’Arrondissement.

3.1.3 La dénomination de l’Arrondissement doit toujours être « arrondissement de
Ville-Marie ».



3.1.4 Respecter les lois et la réglementation applicables au Québec, notamment les
dispositions de la Charte de la langue française (RLRQ, c. C-11).

3.2    Approbations

3.2.1 Les approbations doivent être soumises à la Division des communications
et des relations avec la communauté de l’arrondissement de Ville-Marie
(communicationsvillemarie@montreal.ca) et à la personne responsable du
projet à l’Arrondissement. Ceci comprend :

● le plan de communication défini à la clause 1.1, à moins qu’il ne soit
inclus dans le dépôt d’une demande de subvention, dans un délai
raisonnable pour lui permettre de l’évaluer et de fournir une
rétroaction.

● le communiqué de presse, tout document média et les textes
soulignant la contribution de l’Arrondissement, au moins cinq jours
ouvrables avant leur diffusion.

● le positionnement des logos sur toutes les communications
imprimées, numériques et électroniques du projet, au moins cinq jours
ouvrables avant leur impression ou diffusion.

● une demande écrite de participation de la mairesse ou du maire aux
conférences de presse et aux événements médiatiques liés au projet,
un minimum de vingt jours ouvrables avant la tenue de l’événement.

● le scénario du déroulement, l’avis média et le communiqué concernant
le projet au moins quinze jours ouvrables à l’avance.

IMPORTANT :

Lors de toute communication avec la Division des communications et des relations avec la
communauté de l’arrondissement de Ville-Marie, s’assurer de préciser dans sa demande
que le [titre du projet] est subventionné dans le cadre du programme au développement
économique et commercial 2022-2024.

mailto:communicationsvillemarie@montreal.ca

